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Introduction

Qu’est-ce qu’un PST?
PST pour Programme Stratégique Transversal. Il s’agit d’un document de gouvernance se
situant dans la filiation directe de l’ancienne “déclaration de politique générale”. A travers lui, le
pouvoir politique va programmer des actions qui vont permettre d’atteindre des objectifs
stratégiques et opérationnels:

● Objectifs stratégiques: Que voulons-nous devenir? Dans quelle direction la commune
d’Anhée veut-elle se diriger? La formulation est d’ailleurs marquée par cette vision à long
terme et cette volonté d’évolution: “Être une commune qui...” ou “Devenir...”.

● Objectifs opérationnels: Ce sont les objectifs concrets à réaliser lors de la législature afin
d’atteindre les objectifs stratégiques. Que faut-il pour devenir la commune que nous
voulons être?

● Actions: Elles permettent d’atteindre les objectifs opérationnels. Quelles réalisations vont
participer à la concrétisation de nos objectifs?

Quant aux termes “programme” et “transversal”, il s’agit d’impliquer toute la commune, autant au
niveau politique qu’administratif autour d’objectifs communs. Ainsi, le PST veille à fédérer les
différents plans et programmes dans lesquels la commune d’Anhée est déjà impliquée. C’est
pourquoi vous retrouvez dans ce programme une série d’actions et de projets déjà évoqués
dans d’autres documents.
Vous retrouverez la hiérarchisation de ce PST selon la forme suivante:

1. Objectif stratégique
a. Objectif opérationnel

i. Action

Constat
Une programmation politique à long terme telle que le PST doit se baser sur une réflexion
préalable. Deux solutions s’offrent pour servir de base à cette réflexion: d’un côté un constat
établi à partir du vécu de terrain et des informations récoltées depuis plusieurs années par le
pouvoir politique et les forces vives de la commune. De l’autre, un diagnostic complet et
exhaustif spécialement mis en oeuvre pour l’occasion. Cette seconde démarche est déjà
enclenchée à travers les différents plans initiés par la commune d’Anhée: Plan Communal de
Développement Rural, Agenda 21 Local, Plan Communal de Mobilité, Plan de Cohésion sociale,
Agence de Développement Local, etc. Ces diagnostics seront d’ailleurs mis à jour dans les
années à venir. D’un côté, le Plan de Cohésion sociale initié récemment s’est ouvert sur une
démarche d’enquête sociale via les différents acteurs associatifs de la commune. De l’autre, le
nouveau PCDR 2015-2025, écrit dans la logique de l’Agenda 21 Local, sera l’occasion d’une



consultation populaire globale et d’une étude approfondie.
Puisque la démarche diagnostique est déjà bien enclenchée et afin d’éviter les redondances, la
création du PST se base plutôt sur un constat établi par le pouvoir politique, en collaboration
avec les forces vives anhétoises. Il se nourrit des expériences politiques et associatives, de
l’écoute des citoyens au jour-le-jour, mais aussi de l’observation de la réalité économique,
sociale et culturelle de la commune. Enfin, il se veut réaliste face aux menaces financières qui
pèsent sur les communes wallonnes, mais néanmoins ambitieux. Le PST est un programme
modulable et il saura s’adapter pour répondre au mieux aux besoins des citoyens.

Développement
Depuis plusieurs années, la volonté politique a été d’établir l’activité sur les différents pôles de la
commune en évitant l’écueil d’un pôle central qui canaliserait toute l’énergie vitale. Cette situation
est renforcée par l’étalement naturel des points d’intérêts dans la commune. L’abbaye de
Maredsous, Maredret, Les Draisines de la Molignée, Les Jardins d’Annevoie, la vallée de la
Molignée, etc. sont autant de pôles d’attractions géographiquement répartis sur la commune.
Cette politique de répartition ne doit cependant pas se faire au dépend du centre et du village
même d’Anhée. C’est pourquoi, profitant de l’impulsion néée de la création de nouveaux atouts
(surfaces commerciales, place communale, Lieu-dit Piano-Plage, etc.)  le collège communal a
voulu ancrer la redynamisation du centre d’Anhée en tant qu’objectif opérationnel. Plusieurs
actions vont être lancées pour mener cet objectif à bien, vous les découvrirez au fil de ce
document.
Cette attention particulière au centre d’Anhée ne portera pas préjudice au développement des
autres villages de l'entité. Comme prévu dans le PCDR, quelques places de village sont encore
à réhabiliter dans un souci d'aménagement harmonieux du territoire: les villages de Salet,
Annevoie, Denée et Warnant sont concernés. A Bioul, l'aménagement de la maison de la ruralité
sera le point de départ d'une série de projets et de nouveaux services pour les citoyens.

Le tourisme est un moteur essentiel de l'économie anhétoise. En la matière, les initiatives
privées doivent êtres soutenues et la commune doit garder son rôle de moteur entraînant le
secteur vers une offre de qualité et durable. Anhée et ses villages regorgent d’un patrimoine
riche, il doit être entretenu et valorisé. Plusieurs chapelles et potales seront rénovées au cours
de cette législature. Avec l’étroite collaboration de l’ADL, la commune d’Anhée va ainsi aider le
secteur touristique à affirmer son rôle de moteur économique régional.

L’économie sera sans conteste un point central de cette législature. Le prochain PCDR sera
d’ailleurs lancé dans cette optique de création d’activité économique et surtout d’emploi. Il
rejoindra en ce sens l’un des axes forts de l’Agenda 21 Local. L’accent sera également mis sur
la valorisation de l’activité existante ainsi que les productions locales et de terroir. Il faut offrir de
nouveaux canaux et lieux de diffusions et soutenir ceux qui mettent en valeur les produits de
notre commune.

En matière de logement à vocation publique, Anhée se trouve actuellement sous les
pourcentages recommandés par la Wallonie. En collaboration avec la Dinantaise, plusieurs



actions vont être menées pour résorber ce retard, en tenant compte des spécificités
structurelles de la commune. Plusieurs nouveaux logements sont à l’étude et ils devraient
bientôt venir compléter le parc immobilier public. Dans la lignée de cette politique volontariste de
logement, le plan HP sera poursuivi, principalement au niveau des trois sites sur lesquels il est
déjà en oeuvre. L’ensemble de ces politiques suivront le cadre fixé par la délcaration de politique
du logement 2012-2018.

De nombreuses mesures environnementales seront mises en oeuvre suivant le dernier PCDN,
notamment en terme de biodiversité, d’extension des espaces protégés, et d’aménagement des
espaces verts. Une attention particulière sera portée sur la promotion de la richesse naturelle de
la commune et de ses paysages tout en s’orientant vers une sensibilisation de la population et
des visiteurs au respect et à la conservation de ce patrimoine écologique.

Ce PST a mis l’accent sur son volet externe, c’est-à-dire celui qui vise au développement des
politiques publiques. Le volet interne, veillant à l’organisation même de l’administration
communale est à l’étude, dans un souci d’adaptation à la réorganisation des grades légaux et
aux évolutions importantes actuellement mises en oeuvre dans la fonction publique communale.
Plusieurs grands axes sont à l’étude:

● Miser sur une gestion durable des ressources de la commune et la formation du
personnel;

● Repenser la gestion du désherbage et de l’entretien dans un mode différencié et
sensibilisation du personnel ouvrier au développement durable;

● Créer un groupe de travail énergie au sein du personnel communal et du collège;
● Étendre les bâtiments administratifs;
● Renforcer la transversalité au niveau des services;

Les projets évoqués dans ce document ne reprennent qu’une partie des activités de la
commune. Elle continuera à assurer au mieux les services aux citoyens comme elle l’a toujours
fait, de l’administratif jusqu’à l’entretien des voiries, en passant par toutes les initiatives déjà
existantes et non reprises ci-dessous.



1. Être une commune rurale dynamique veillant au

développement harmonieux de son territoire et à la

préservation de son cadre de vie.

1.1. Revaloriser le centre d'Anhée

1.1.1. Créer un parc multifonction sur le site de l’ancien camping

d’Anhée

1.1.2. Aménager l’espace de la salle Dieu et Patrie en une halle

polyvalente destinée entre autre à accueillir marchés du terroir, brocantes
et animations

1.1.3. Terminer l’aménagement de la place d’Anhée

1.1.4. Joindre par voie lente le RAVeL bord de Meuse et le RAVeL

Molignée

1.1.5. Aménager un parking sur le site SNCB de l’ancienne gare

d’Anhée, en lien direct avec le RAVel.

1.1.6.  Initiative Anhée village fleuri

1.2. Renouveler le PCDR

1.2.1. Constituer le PCDR selon les conditions prévues par le décret

et en s’inscrivant dans la dynamique de l’Agenda 21 Local

1.2.2. Réaliser les actions prévues au PCDR

1.3. Réaménager les places de village dans la dynamique du PCDR

1.3.1. Place d’Annevoie (fiche technique entrée à la Région

Wallonne)

1.3.2. Place de Denée (travaux en cours)

1.3.3. Place de Warnant (à l’étude)

1.3.4. Place de Salet (consultation populaire sur l’esquisse)

1.4. Rénover et entretenir le patrimoine communal

1.4.1. Établir un inventaire des chapelles et potales appartenant à la

commune et à rénover

1.4.2. Rénovation du four, place d’Annevoie (PCDR lot 3)

1.4.3. Rénovation de la chapelle Ste-Barbe à Denée



1.4.4. Rénovation de la fontaine de Salet

1.5. Valoriser et entretenir les lieux de mémoires

1.5.1. Projet de rénovation de la pelouse d'honneur consacrée aux

anciens combattants dans le cimetière d'Anhée

1.5.2. Projet de rénovation du monument aux morts dédiés aux

anciens combattants dans le cimetière de Warnant

1.5.3. Projet de rénovation du monument aux héros, mémorial et

pelouses d'honneur consacrés aux anciens combattants dans le
cimetière de Bioul

1.6. Assurer une gestion proactive des égouttages

1.6.1. Épuration du village de Sosoye par lagunage

1.6.2. Station d’épuration de Warnant, Haut-le-Wastia et Salet

1.6.3. Raccordement des égouts de Maredret à la station de Denée

1.7. Maintenir un bon état des voiries communales et permettre une

sécurité maximale

1.7.1. Évaluation permanente des actions à mener sur les voiries en

optimisant le recours aux droits de tirage, fonds d’investissements et
fonds propres

1.7.2. Travaux d’aménagement rue du Paroir à Bioul

1.7.3. Consolidation de voirie rue de Marly à Annevoie

1.7.4. Travaux de voirie rue d’Arbre à Bioul

1.7.5. Projet de voirie rue Sur-les-Mossiats à Haut-le-Wastia

1.8. Créer des lieux de rencontre et de vie où s’exprime la ruralité

1.8.1. Aménager une maison rurale polyvalente à Bioul

2. Devenir un pôle d’offre touristique durable et de qualité

2.1. Prendre en compte l’aspect stationnement et jalonnement pour la

mobilité autour des pôles touristiques

2.1.1. Réévaluer les besoins de stationnement touristique dans la

dynamique du PCM



2.2. Développer le tourisme fluvial en bord de Meuse

2.2.1. Aménagement d’embarcadères en bord du parc multifonction

sur le site de l’ancien camping d’Anhée.

2.3. Animer la vie touristique par des évènements ponctuels

2.3.1. Journées Wallonie Week-end bienvenue

2.3.2. Journées du Patrimoine

2.3.3. Organisation d’une rencontre annuelle entre acteurs

touristiques

2.3.4. Soutien à l’initiative Piano-plage et organisation d’une activité

récurrente sur le site du lieu-dit

2.3.5. Journée des confréries

2.4. Valoriser le patrimoine et les points d’intérêts de la commune

2.4.1. Installation de panneaux didactiques propres à un lieu ou une

particularité des villages.

2.4.2. Création de circuits découvertes thématiques

2.4.3. Organisation de visites récurrentes de Sosoye et de la

Montagne dans le cadre des “Plus beaux villages de Wallonie”.

2.4.4. Réalisation d’un ouvrage sur les paysages de la commune

d’Anhée, dans le prolongement de l’étude menée en 2013

2.5. Assurer une offre de logement touristique en adéquation avec

l’environnement local et la demande

2.5.1. Sensibilisation à l’accueil à la ferme ainsi qu’aux gîtes et

chambres d’hôtes

2.6. Offrir un encadrement touristique suffisant, bien organisé et de

qualité

2.6.1. Optimiser l’espace du Syndicat d’Initiative

2.6.2. Création d’une maison des guides centralisant l’offre de guides

touristiques sur la commune

2.6.3. Promotion des offres de “packs touristiques”.

2.6.4. Identification des parcours clients et adaptation des supports,

incluant la technologie mobile (ADL)



3. Être une commune porteuse d’un secteur économique

dynamique et basé sur la proximité

3.1. Promouvoir les produits du terroir et favoriser la consommation

locale

3.1.1. Organisation de marchés du terroir

3.1.2. Participation à la journée “fermes ouvertes”

3.1.3. Soutien aux initiatives de labelisation

3.1.4. Réalisation d’un inventaire permanent des produits locaux

3.1.5. Distribution des produits locaux par les commerces de l’entité

3.1.6. Création de chèques commerces locaux

3.1.7. Développement des circuits courts alimentaires

3.2. Faciliter le développement d’entreprises porteuses d’emploi

3.2.1. Réaliser un inventaire qualitatif et quantitatif des terrains

disponibles pouvant accueillir des activités économiques

3.2.2. Réorienter l’Agenda 21 vers le développement d’emploi et

renforcer son lien avec le PCDR.

3.2.3. Créer un salon des métiers

3.2.4. Guichet économique local

3.3. Créer de l’emploi par l’initiative communale

3.3.1. Création d’une entreprise d’économie solidaire.

3.3.2. Création d’une entreprise de formation par le travail.

3.4. Assurer un développement harmonieux et durable du tissu

économique

3.4.1. Renouvellement des permis d’exploiter, programme de

sensibilisation des PME et des agriculteurs.

4.  Être une commune où le droit à un logement décent est une

réalité pour tous



4.1. Soutenir l’application du plan HP

4.1.1. Bois Marly à Annevoie

4.1.2. Les Respes à Denée

4.1.3. Le Clavia à Maredret

4.2. Développer le logement public, en partenariat avec la Dinantaise

4.2.1. Aménagement du presbytère d'Annevoie en 2 logements

4.2.2. Aménagement du presbytère de Haut-le-Wastia en 3

logements

4.2.3. Construction de 4 logements, dont 1 de transit, rue de la

Libération à Anhée

4.2.4. Rénovation de la Maison vicariale de Bioul en 2 logements

4.2.5. Rénovation de 2 logements à Bioul au Chérimont

4.2.6. Construction d’un nouveau logement sur la parcelle voisine du

presbytère d’Annevoie

4.3. Étendre les zones d’habitat harmonieusement et en adéquation

avec le milieu

4.3.1. Aménagement de l’ancien camping “Les Respes” à Denée en

zone d’habitat

4.4. Créer du logement spécifique pour répondre aux besoins de tous

4.4.1. Construction d’un logement de transit à Anhée

4.4.2. Adaptation des logements aux personnes à mobilité réduite

4.4.3. Mise à l’étude de logements d’urgence supplémentaires

5. Être une commune où l’on circule facilement, en toute

sécurité et selon des modes variés et durables

5.1. Développer les liaisons inter-village en mode doux en s’assurant

que chaque village soit relié au Ravel par une voie lente

5.1.1. Lier Warnant et Bioul au RAVeL par un sentier via l’ancien

cheminement du tram.



5.2. Favoriser les synergies entre services de transport

5.2.1. Assurer  la liaison entre l’espace multifonction et le RAVeL

pour permettre une continuité bateau-vélo.

5.3. Développer une politique de prévention routière

5.3.1. Pose de radars préventifs puis répressifs après étude à

Annevoie et Rouillon

5.3.2. Augmenter les contrôles dans la Moligniée

5.4. Soutenir les modes de transports durables

5.4.1. Mettre en place un service de coordination du co-voiturage.

5.4.2. Assurer le maintien du proxibus tout en cherchant de nouveaux

financements

6. Être une commune où on se forme et on apprend dans un

cadre agréable et motivant

6.1. Garantir une offre scolaire communale suffisante et de qualité

6.1.1. Projet de construction d’une nouvelle école à Annevoie

6.1.2. Renforcement de la collaboration entre bibliothèques et écoles

6.1.3. Amélioration de l’école d’Anhée (sanitaires, préau, stabilité)

6.1.4. Construction de trois nouvelles classes à l’école de Bioul et

d’un nouveau réfectoire

6.1.5. Construction d’une nouvelle classe à l’école de Warnant

6.2. Donner aux élèves la conscience de la richesse de leur milieu de

vie et de leur patrimoine

6.2.1. Opération “place aux enfants”

6.2.2. Initiation scolaire à la culture de l’habitat traditionnel

6.3. Permettre aux citoyens de rester acteurs de leur formation

6.3.1. Organisation de tables de conversation pour l’apprentissage et

le perfectionnement des langues étrangères.

6.3.2. Poursuite des programmes d’échange linguistique



7. Être une commune qui soutient le sport en tant que vecteur

de santé et créateur de lien social

7.1. Assurer une infrastructure sportive de qualité et en adéquation

avec les besoins

7.1.1. Étude des locaux sportifs à aménager

7.1.2. Renforcement des équipements sportifs nautiques et création

d’un terrain multisport dans le cadre du parc multifonction.

7.1.3. Construction de frontons pour les balle pelote d’Anhée et de

Warnant

7.1.4. Construction de plaines de jeux à Haut-le-Wastia, Salet,

Annevoie et Bioul

7.2. Promouvoir l’activité physique à travers des évènements ponctuels

7.2.1. Voyage au Mémorial Van Damme avec les enfants de la

commune

7.2.2. Organisation du Jogging de Bioul en partenariat avec le comité

des jeunes ainsi que du Jogging inter-écoles

7.2.3. Challenge commune sportive

7.3. Organisation d’activités sportives récurrentes et adaptées à un

public intergénérationnel

7.3.1. Gymnastique douce, ping-pong et atelier équilibre pour les

séniors

7.3.2. Maintien des séances “Je cours pour ma forme”

8. Etre une commune qui protège son environnement et offre un

cadre de vie préservé

8.1. Sensibiliser la population à une gestion proactive de son

environnement

8.1.1. Organisation de comités de quartiers chargés de l’entretien

des espaces publics.

8.1.2. Mise en place d’un plan de gestion de l’environnement avec les



agriculteurs locataires de terrains communaux.

8.1.3. Programme de sensibilisation environnementale dans les

écoles

8.1.4.   Promotion de l’eau de pluie à des fins domestiques non

alimentaires

8.1.5. Sensibilisation des touristes au respect de la nature dans la

vallée de la Molignée

8.2. Développer et entretenir des espaces protégés

8.2.1. Établir un maillage écologique entre les différentes zones

vertes à travers une gestion différenciée

8.2.2. Ouvrir des bandes herbacées pour permettre le

développement du petit gibier

8.2.3. Agir de façon récurrente contre la Balsamine et la Berce du

Caucause et offrir une aide aux propriétaires qui s’engagent dans la
réductions de ces plantes invasives.

8.2.4. Création d’un écrin végétal le long du Ravel, le long de la zone

industrielle d’Anhée.

8.2.5. Création d’un deuxième rucher communal aux Blancs-Cailloux

8.2.6. Aménagement d’un espace nature à l’école de Denée

8.3. Inventorier et suivre la biodiversité de notre territoire dans la

logique du PCDN

8.3.1. Inventaire et suivi des batraciens et reptiles dans le

prolongement de l’étude d’incidence du Ravel

8.3.2. Inventorier et suivre les différentes espèces de champignons

9. Être une commune qui offre à chacun les moyens d’un

développement personnel dans une forte cohésion sociale

9.1. Promouvoir et réseauter les association locales afin de créer un

tissu actif et organisé

9.1.1. Création d’un pôle centralisateur pour les associations de

l’entité dans le cadre de la maison de la ruralité

9.1.2. Organisation d’une journée annuelle des associations locales



sur le RAVeL.

9.2. Permettre l’accès aux technologies de la communication pour

tous

9.2.1. Créer un Espace Public Numérique (maison de la ruralité)

9.2.2. Mise à l’étude d’un bus numérique itinérant

9.3. Développer l’offre d’accueil de la petite enfance

9.3.1. Création d’une crèche dans la maison de la ruralité

9.3.2. Soutien aux initiatives privées d’accueil de la petite enfance

9.4. Soutenir la répartition des activités à travers les villages et les

générations

9.4.1. Sorties culturelles sous le patronage d’Anhée Amie des Aînés

9.4.2. Organisation de jeux inter-quartiers

9.4.3. Projet Carrefour des Générations

9.5. Assurer la cohésion sociale de notre entité

9.5.1. Développer et mener à terme un Plan de Cohésion Sociale

2014-2019

9.5.2. Adhésion à la charte de l’égalité des chances et désignation

d’une personne référence en la matière au sein de l’administration
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